
Situé en tête de bassin de la Desges, le ruisseau 
du Tombatou a été historiquement déplacé 
pour alimenter un moulin aujourd’hui disparu. 
Le tronçon concerné était ainsi perché par 
rapport aux points bas de la vallée et une 
chute infranchissable pour les poissons était 
présente. La tendance au débordement était 
récurrente et l’eau stagnait en fond de vallée, 
diminuant la possibilité de pâturage pour 
l’exploitant.

Face à ce constat, l'exploitant souhaitait trouver 
une solution durable. Le contrat territorial a 
permis d'apporter un appui technique par 
le COPAGE dans un premier temps puis de 
mobiliser des financements pour la réalisation 
de l'étude et des travaux. Il fallait en effet 
que le nouveau tracé ne crée pas de nouveau 
problème d’érosion ou de débordement. Ainsi, 
le profil d’équilibre (rapport largeur et pente) a 
été calculé et tracé sur le terrain et ce avec les 
contraintes topographiques du site.

Le projet a permis de supprimer une chute 
infranchissable pour les poissons, gagner 
en linéaire de cours d’eau (+150%), et pour 

l’agriculteur de favoriser le pâturage de la 
parcelle humide. L’ajout de la granulométrie 
n’a pas été jugé nécessaire et le choix a été 
fait de laisser la rivière recréer les habitats 
avec la réactivation du transit sédimentaire 
par l’amont. L’EP Loire a réalisé les photos et 
vidéo par drone avant et après travaux, ce qui 
permettra de suivre l'évolution du site.

Ce projet est un exemple intéressant de 
solution fondée sur la nature : avec les 
épisodes de sécheresse et l’intensification des 
précipitations, l’enjeu de la gestion de l’eau 
n’est plus d’évacuer rapidement l’eau vers 
l’aval mais bien de ralentir les écoulements et 
favoriser l’infiltration dans les sols (et zones 
humides). Ceci est bénéfique tant en période de 
sécheresse que pour la gestion des inondations 
plus en aval.
D’autres projets similaires pourraient voir le 
jour au cours de la phase 2.

Édité grâce au soutien financier de

Les départements financeurs Structure porteuse
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LES NOUVELLES 
L A  L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  D U  C O N T R A T  T E R R I T O R I A L

de l’eau du Haut-Allier

EDITO
Après trois années de 

mise en œuvre, le contrat 
territorial  a permis de 

mobiliser les acteurs du territoire autour 
d’un projet commun pour la préservation 
des milieux aquatiques.

Les sécheresses successives, le faible taux de 
remplissage de la retenue de Naussac et les 
limitations du soutien d’étiage ont provoqué une 
prise de conscience par rapport aux enjeux de l’eau. 
Un important travail reste à faire pour informer et 
expliquer les grands principes de la gestion de la 
ressource. A ce titre, l’excellent guide des « bons 
tuyaux » mérite d’être largement partagé (voir 
encadré p.3). 

Cette nouvelle lettre d’information présente la 
diversité des actions engagées qui contribuent 
à relever le défi d’une gestion équilibrée de l’eau 
pour les années à venir, tant en quantité qu’en 
qualité. Nous ne devons pas nous focaliser sur 
les problèmes actuels mais bien nous organiser, 
construire et innover collectivement à l’échelle du 
bassin versant du Haut-Allier.

Un nouveau projet pour trois années supplé-
mentaires a été déposé. Il s’agit de poursuivre la 
dynamique engagée et de concrétiser les nombreux 
projets initiés. Le contrat territorial est un outil véri-
tablement approprié pour coordonner ces volontés 
locales et apporter des moyens financiers. Les 
collectivités doivent accompagner et amplifier ces 
actions. Je suis très satisfaite de compter trois nou-
veaux signataires et un nouveau volet pour mettre 
en œuvre des économies d’eau auprès des activités 
économiques et l’élevage avec la récupération des 
eaux de toitures.

Ces prochaines années seront importantes avec 
les études de gestion quantitative HMUC et le 
schéma de gestion de la nappe souterraine du 
Devès qui se termineront. Des changements sont 
également attendus concernant la compétence du 
petit cycle de l’eau (AEP et assainissement). Tous 
ces éléments nous permettront de prendre des 
décisions effectives et cohérentes pour concilier 
petit et grand cycles de l’eau : le bon fonctionnement 
des cours d’eau est notre garantie d’une eau potable 
disponible en qualité et quantité.

Je sais pouvoir compter sur votre engagement, 
comme vous pouvez compter sur le mien, car c’est 
ensemble que nous devons préparer l’avenir.

Mireille GARDES-SAINT-PAUL
Présidente de la CLE du SAGE et du Comité  
de pilotage du contrat territorial Haut-Allier
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Le contexte
Dans ce premier contrat couvrant l'ensemble 
du bassin versant du Haut-Allier, 19 maîtres 
d'ouvrages signataires se sont mobilisés au travers 
la mise en oeuvre d'une 30aine d'actions pour un 
montant de 1,3 millions d'euros.
Avec un grand nombre de porteurs de projets sur 
des territoires géographiques différents qui n’ont 
pas d’habitudes de travail en commun, et ce avec 
des moyens humains et financiers limités, la tâche 
s’annonçait difficile mais à la hauteur de ce que 
mérite le Haut-Allier.

Une appropriation de la démarche
La démarche du contrat territorial est portée par 
l’Etablissement public Loire, qui coordonne le 
projet. Les maîtres d’ouvrage réalisent les actions 
visant à améliorer le fonctionnement des milieux 
aquatiques. Ces actions doivent contribuer à 
l’atteinte des objectifs et des enjeux définis par le 
Comité de Pilotage, et visent l’atteinte du très bon 
état des masses d’eau demandé par le SAGE.
L’engagement dans un contrat territorial est 
volontaire. L’intérêt est de constituer un projet 
collectif, ambitieux, avec une vision à moyen terme 
(2 x 3 ans). Cela permet une lisibilité, tant pour les 
financeurs que pour les acteurs locaux.
Relativement nouveau pour le territoire, ces trois 
années ont permis de faire connaître le contrat 
territorial comme outil financier sur le Haut-Allier.

Une mise en œuvre satisfaisante  
et un engagement à consolider
Le bilan à mi-parcours permet de 
faire le point sur ce qui a été réalisé 
et engagé et le cas échéant, d’identifier 
et argumenter sur ce qui n’a pas pu 
l’être. Si la majorité des actions sont 
réalisées et engagées conformément 
au prévisionnel, d’autres ont fait 
face à des difficultés financières ou 
socio-économiques (ex : conversion 
au bio, sécheresse, évolution de la 
réglementation).
I l  s ’agit également d’évaluer la 
pertinence par rapport aux objectifs 
initiaux pour construire une nouvelle 
programmation de 3 ans. C’est ainsi 
l’occasion de proposer de nouvelles 
actions et que de nouveaux maîtres 
d’ouvrage rejoignent le projet.

Contrat territorial  
2021-2023, l’heure  
du bilan à mi-parcours

QUELQUES CHIFFRES   

 �1 314 648 € engagés

 19 porteurs de projets

 �21 animations collectives agricoles 

 �10 km de haies plantées ou 
programmés

 �16 sites et 280 ha de zones 
humides ayant bénéficié d’un appui 
technique ou d’une étude

 �11 210 mL de clôtures  

et 40 abreuvoirs installés

 �2 250 mL de plantation 
de ripisylve

 �Environ 500 personnes 
sensibilisées avec le canoë 
pédagogique Allierypso

ZOOM SUR...

Les travaux en cours 
d’eau : la renaturation du 
Ruisseau du Tombatou 
en Lozère

Gestion  
du bois mort :  
une perception 
bipolaire
Les embâcles de bois constituent d’une part un risque 
pour les riverains, les usagers et les infrastructures 
riveraines ; mais d’autre part les débris ligneux sont 
un atout écologique qui permet une régénération 
des habitats des cours d’eau.
Ainsi, le bois mort en rivière est encore trop souvent 
éliminé de manière systématique pour répondre 
à une demande du grand public et des décideurs 
locaux d’avoir des cours d’eau ‘entretenus’. Les 
derniers travaux scientifiques sur le déplacement 
du bois dans les rivières et la formation d’embâcles 
trouvent aujourd’hui des applications très concrètes 
pour mener une gestion raisonnée des bois morts 
combinant élimination sélective des sujets à risque, 
conservation des autres, voire réintroduction de 
bois morts. Il reste à convaincre élus et riverains et 
parfois aussi ingénieurs et techniciens du bien-fondé 
de cette approche. L’intervention non systématique 
est aussi un gain économique pour les collectivités, 
et permet de maintenir une mosaïque d’habitats sur 
le linéaire du cours d’eau.
Toutefois, la gestion et l’entretien des cours d’eau ne 
se limitent pas à la gestion des embâcles.
Le propriétaire est tenu de l’entretien « régulier » 
de la végétation de berge. Demandez conseil au 
technicien rivière avant d’intervenir. Un arbre est 
plus vite coupé qu’il ne met de temps à pousser !

À NOTER
Retrouvez tous 

les documents de 
communication dont 

les précédentes lettres 
d'information.

Le Département du Cantal 
vient d’actualiser le guide du 
riverain. Ces préconisations 
sont valables sur l’ensemble 
du périmètre du Haut-Allier, 
et pas seulement pour la 
partie cantalienne !

Détail de 
la nouvelle 

morphologie  
du cours d’eau

ANNE COLIN, Chargée de mission agri-environnement  
au COPAGE Lozère

Suite à la reprise d'une parcelle humide traversée par le ruisseau du Tombatou à Paulhac en 
Margeride, la CATZH du COPAGE a été sollicitée par un éleveur pour rechercher des solutions 
d'aménagement, visant à faciliter l'utilisation agricole de la parcelle : pont, points d'abreuvement 
gravitaires, réfection des berges dégradées par le piétinement du troupeau. En accord avec 
l'éleveur, la fédération de pêche de Lozère et les services de l'Etat ont été associés pour monter le 
dossier réglementaire et permettre la réalisation du projet de renaturation du ruisseau, améliorer 
l'accès et la qualité de l'eau, en conservant le fonctionnement hydrologique de la prairie humide. 
Les travaux se sont déroulés pendant l'été 2023 et ont été présentés lors d'une journée technique 
aux partenaires du COPAGE le 3 octobre. Ils feront l'objet d'un suivi pendant la deuxième phase du 
CT Haut-Allier.

PAROLE À...

Après travaux : 
le nouveau lit et 
ses méandres, 
quelques jours 
après la fin des 

travaux
Avant travaux  : 
le cours d’eau 

n’est pas  
au point bas  
de la vallée
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https://bibliocom.eptb-loire.fr
https://www.calameo.com/read/00754673169624959d864


EXEMPLE DU VOLET A

EXEMPLE DU VOLET C

PRINCIPALES RÉALISATIONS

Une journée  
collective agricole
Organisée par la FDCUMA43*, avec un appui de 
la Chambre d’agriculture de Haute-Loire et de 
la Mission haies Auvergne-Rhône-Alpes, deux 
demi-journées techniques ont été organisées. 
Une présentation en « salle » pour présenter 
les grands rôles de la haie et ses atouts pour 
l’exploitation et les milieux aquatiques. Ont été 
également abordées les bonnes pratiques pour 
la plantation et l’entretien. Un retour d’expérience 

de 10 ans d’essais sur l’utilisation en plaquette 
litière a ensuite été présenté notamment sur 
l’aspect technico-économique. Les échanges se 
sont poursuivis sur le terrain avec la visite de 
l’exploitation et la démonstration du matériel 
utilisé pour l’entretien d’une haie en 2022. Et en 
2023, la démonstration du matériel de broyage a 
eu lieu sur la même exploitation.
*  Fédération départementale des coopératives d'utilisation  

du matériel agricole.

La réussite d'un contrat territorial est un travail collectif. Ainsi, l'Etablissement public Loire, 
en tant que structure porteuse de la démarche a permis de mobiliser et d'appuyer les 
porteurs de projets et ce depuis l'élaboration en 2019. Faire connaitre le contrat, sensibiliser 
l'ensemble des acteurs et le grand public à la préservation des ressources en eau, est un 
axe important de la stratégie. L'animateur a ainsi initié :  
 �Les lettres d’information annuelle ;
 �Le guide des bons tuyaux pour économiser l’eau ;
 �Les 3 journées de formation participatives auprès des élus ;
 �La mise en place du maraudage avec le canoë pédagogique nommé Allierypso ;
 �Environ une 15aine d’articles de presse mentionnant le contrat territorial ;
 �Des interventions auprès des communes et communautés de communes, en plus des 
réunions techniques et de pilotage du contrat auxquelles sont invités les élus membres.

Le programme pédagogique auprès des scolaires n’a pas été mis en place face aux 
difficultés de financements rencontrées auprès des collectivités et communes sollicitées. 
Ce n’est que partie remise et le projet évolue pour la phase 2 avec la déclinaison du projet 
Rivière d’Images et Fleuve de Mots de SOS Loire-vivante pour le Haut-Allier. Avis aux classes 
intéressées !

Les bons tuyaux pour économiser l'eau
L'eau qui nous manquera le moins est celle que l'on aura réussi à ne pas 
consommer. Fort de cet adage, la cellule d'animation du SAGE et du contrat 
territorial portés par L'EP Loire a élaboré un guide pour présenter les grands 
chiffres de la ressource en eau sur le Haut-Allier et son évolution attendue 
avec le changement climatique.
A la fois ludique et complet, il incite à mettre en place des bonnes pratiques et 
des astuces et ce pour toutes les activités, en montrant que de nombreuses 
initiatives sont d'ores et déjà initiées.

Tous concernés, tous responsables.

Volet A Volet B
Agricole Zones humides Continuité écologique Cours d’eau

ETUDES

2 études sur 3 soldées
Identification des sources  

de pollutions sur le 
Rouchoux

Diagnostic bocager  
en Haute-Loire

66% 19 sites ayants bénéficiés 
d’étude (notice, plan 

de gestion ou étude de 
fonctionnement)
Total de  320ha

100%

133%

Etudes initiées sur 
5 des 24 ouvrages 

retenus

21% Diagnostic morphologique 
complémentaire sur les 

masses d’eau dégradées en 
Haute-Loire

100%

ANIMATION
Collective

21/24 animations 
collectives réalisées : 

désherbage mécanique, 
cultures économes 

en eau et en intrants, 
gestion des prairies, 
diversification des 

cultures

88% Cellules d’Assistance 
Technique : 18 sites   

                                                                             
39ha 

Dont 8 notifications lors de 
vente (6ha)

100%

78%

Appui technique 
pour 2 

propriétaires sur  
le Chapeauroux  

et 3 sur l'Arquejol

21% Mise en place de l’exercice 
de la GEMAPI sur 80% 
du territoire avec un.e 

technicien.ne de rivière dédié 
Elaboration et mise en œuvre 
des programmes de travaux 

80%

ANIMATION 
Individuelle

Sur les haies (20/46) 
Sur les  zones humides 

(20/30)
Pour une conversion bio 

(7/19)
Pour un diagnostic global 
de l'exploitation (10/30)

43%
67%

37%

33%

200 propriétaires  
contactés 

51 sites et 255ha

100% Blocage lié à 
l’évolution de la 
réglementation 

suite à la loi Climat 
et Résilience 

(2020)

- Appui technique aux 
propriétaire et communes 

par les techniciens 
rivièreAppui technique aux 
propriétaire et communes 
par les techniciens rivière

TRAVAUX

Accompagnement pour la 
plantation : 10km  sur un 

objectif de 18km

56% Initiés en forêt domaniale 
du Mont-Mouchet pour la 

restauration de 7ha de zone 
humide forestière

22% 2 ouvrages effacés  
et 3 ouvrages 
réaménagés  

en forêt domaniale  
de la Croix de Bor 

(48)

42% 11km de  cloture  
et 40 abreuvoirs

5,7km d’entretien de ripisylve
4 passages à gués

2,2km de ripisylve plantée
2 mares créées

40% 

83%
16%
64%

100%

Montants 
engagés 305 104 €  354 998 € 51 986 € 419 689 €

Le franchissement des cours d'eau peut entraîner une dégradation de la 
morphologie : un sur-élargissement du lit et un apport apport en particules 
fines qui colmatent les habitats en aval. Néanmoins, selon l’usage de la 
parcelle, permettre un franchissement régulier par les engins ou les 
animaux est parfois nécessaire. Ainsi, la stabilisation du lit par la mise en 
place du granulat grossier permet de limiter l’érosion et de maintenir la 
largeur du lit. Deux aménagements de ce type ont été réalisés en Ardèche 
par l'EP Loire dans le cadre de la délégation de la compétence GEMAPI par 
la communauté de communes Montagne d'Ardèche. Des ouvrages type 
passerelles peuvent aussi être réalisés selon la largeur du cours d’eau ou 
la pente des berges, ou la fréquence de passage.

Restauration  
de cours d'eau

Passage à gué sur le ruisseau de Neygous (07)

Présentation 
en "salle"

Démonstration 
du matériel 
de broyage 

en 2023

Démonstration 
du matériel de 
coupe en 2022

Journée participative pour les élus à Landos (8 juin 2023)

Volet C
Coordination et communication

Zones humides
Le Conservatoire d’Espaces Naturels 
Auvergne a publié un guide des bonnes 
pratiques pour la préservation et gestion 
des zones humides. Il aborde des sujets 
en lien avec l’agriculture, la sylviculture ou 
encore l’urbanisme.
 Dans le cadre du contrat territorial, 
un accompagnement technique pour 

les mettre en œuvre est gratuit : profitez-en et contactez le CEN 
concerné (Auvergne, Occitanie ou Rhône-Alpes). 

Restauration  
de la continuité 
écologique
Les cours d'eau forestiers participent à la dynamique 
fonctionnelle des milieux aquatiques et sont pour beaucoup 
reconnus comme réservoirs biologiques. La gestion forestière 
est globalement bénéfique vis-à-vis de la ressource en eau 
mais certains aspects peuvent parfois se révéler sensibles : 
desserte, franchissements, modalités d'exploitation des bois, 
etc… Lors de la préfiguration du contrat territorial, l’ONF a lancé 
en 2018-2019 une campagne de diagnostics hydro-écologiques 
sur les cours d’eau en forêt domaniale.
Pour le programme de travaux, la priorité s’est portée sur 
le ruisseau de Bassibe en lien avec les nombreuses zones 
humides et tourbières qui s’égrènent le long de son cours 
en forêt domaniale de Croix de Bor. Ces tourbières ont fait 
l’objet de mesures de restauration en partenariat étroit avec 
le Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) Occitanie-Antenne 
Lozère.

Les travaux réalisés en 2023 ont consisté en : 

 �2 effacements d’ouvrages dont un nécessitant la mise en 
place d’une passerelle en bois pour rétablir un chemin de 
grande randonnée (GR),
 �2 remaniements d’ouvrages existants par mise en œuvre 
d’ouvrage de franchissement sans fond de type "Passage 
Inférieur en Portique Ouvert (PIPO)" permettant de redonner 
au lit du Bassibe un fond naturel,
 �Le dernier ouvrage au niveau du Buron de Berthaldès, du 
fait de sa complexité, a fait l’objet d’un remaniement partiel 
permettant le passage des poissons par suppression du seuil 
maçonné amont. Compte tenu des résultats satisfaisants sur 
les autres ouvrages, ce dernier sera repris en 2024 pour un 
effacement complet. 

Ces travaux exemplaires feront l’objet d’une visite au cours de 
la phase 2, une fois le dernier ouvrage repris. 

Avant travaux

Après travaux

EXEMPLES DU VOLET B
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https://cen-auvergne.fr/sites/default/files/fichiers/guide_des_bnnes_pratiques_en_zones_humides.pdf

